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Jugement N° 847. 

TRIBuNAL?MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publique du Mardl trente aoat mil neur oent 
c1nquante-cinq. 

, . 

Le Tribunal Mixte des Nouvellea-Rebr1des, seant au 
palais de Just1ce et compose de : 

Phfl1ppe COMTE,. Juge Frenya1s, President, 
C.F.C. MACASKIE, Juge Br1tannique, 
A. ROLLAND, Assess~ur, 

ass1stes dEl M. BUTERI. Greff1erp.i ~ -

a rendu ~e jugement suivant 

t r , T 

Vu les jugements rendu8 par le Tribunal du ler degre 
de la C1rconscription des lIes du Nord, le 8 juillet 1955, 
pour vente de boissons ,elcool1ques 8. des 1ndigenes, portent I1 
condamnet1ori contre lea suivants ; 

10} -sous le N° 53- NGUYEN THI HOAt vietnemienne, 
sans profess1on, demeurant ~ Luganville {santo}, 8. un mois 
de t pr1son et 20 £STG. dtamende. 

20) -sous le N° 54- la m@me NGUYEN TBl HOA, a un mo1s 
-de prison et 20 LStg. d'amende. 

30) -sous le N° 50- DINH VAN RUNG, vietnam1en, restau
-rateur, demeurent 8. Luganv1lle (Santo), a un mo1a de pr1son 
et 20 £§tg. dtamende. 

40) -sous le N° 51- le meme DINH VAN HUNG, a un mo1s 
de pr1son et 20 £stg. d1 amende. 

Vu lea appels 1nterjetes par les prevenus ; 

our Me de PREVILLE, pour les appelants ; 

Apres en avoir del1bere. 

EN LA FORME : 

Attendu que ~es appela sont regullers en la forme et 
ont ete formes dans les dela1s preacr1ts, 

LES RECOIT. 

AU FOND: 

En ce qui concerne NGUYE.1L1J:I.!.J!()A 

Attendu que le Tribunal du ler degre a fa1t une aeine 
appreciation des faits des causes et une juste application 
de la 101. . ..... 
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En ce qUi concerne DINH VAN HUNG : 

Attendu que Me de PREvILLE, mandataire.du prevenu, 8 
~e~lare a l'audience se desister de ses appels ; qutil y 8 
lieu de lui en donner acte. ~ 

PAR CES MOTIFS .. 
Confirme purement et aimplement lea jugements Nos 53 

et 54 sus-enonces qui ont condamne NGUYEN THI HOA, chacun a 
un mois de prison et 20 £stg. dlamende. 

Donne acte a Me de Preville,def'enseur de DINH VAN HUNG, 
du retrait de sew deux appels, 

Et vu le paragraphe 11 dellarticle 21 du Protocole, 

Homologue purement et simplemen~ lea jugements Nos 50 
et 51 Bua-enonces qui ont condamne DINII VAN HUNG, chacun a 

,- un mois de prison et 20 £stg. dlamende. 

I 

, . . 
Ainsi fait, juga et prononce en audience publique, 

jour, mois et an que dessus./. 

: J 

Le Juge Britannique I ,~ Le Juge Franyais : 

/ / )k? . . cf~i /U ~~ ___ - . .2{) .~ =-
. --". : J . LtABses~eur 
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